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Développer les mobilités douces  p. 18
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Chère Colombienne, Cher Colombien,

Élus en 2020, nous avons fait des choix, parfois exigeants, toujours guidés par une conviction, Colombes 
doit rester une ville solidaire, populaire et accueillante. Nous avons investi dans l’école, l’enfance, la santé, 
le sport, la sécurité et votre cadre de vie. Nous avons engagé la transition écologique. 

Tout cela, nous l’avons réalisé sans augmenter les impôts.
Pour beaucoup d’entre vous, le quotidien est devenu plus difficile, plus incertain. Dans ce contexte, notre 
responsabilité a été claire, protéger les habitantes et les habitants, maintenir des services publics solides 
et ne jamais renoncer à l’intérêt général.

Ce bilan, nous en sommes fiers. Mais il reste beaucoup à faire.
L’urgence climatique s’aggrave, les inégalités persistent, les attentes démocratiques sont plus fortes que 
jamais. Notre prochain mandat continuera d’améliorer la vie quotidienne à Colombes, partout et pour tous.

Le projet que nous vous proposons s’appuie sur une ambition simple : une ville qui protège, qui facilite la 
vie et qui prépare l’avenir.

Ces objectifs exigent un rassemblement des forces de gauche, écologistes et citoyennes. Je prends 
l’engagement de construire avec elles un pacte de mandature afin de vous garantir une gestion stable, 
respectueuse et efficace de la ville, au service de toutes et tous.

Notre programme ouvre une nouvelle étape pour Colombes.

Avec vous, je souhaite continuer à agir, avec sérieux, proximité et détermination.

Maire de Colombes
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RENDEZ-VOUS JEUDI 12 MARS 
POUR LE PROCHAIN MEETING

Retrouvez le meeting complet  
sur YouTube  

en flashant ce QR code

Marine Tondelier, secrétaire nationale des Écologistes,  
Benjamin Lucas, député Génération.s et  

Elsa Faucillon, députée communiste de Colombes, 
étaient présents lors de notre meeting  

le 10 février au Tapis rouge.



Développer les services publics de prox imité et l’offre de santé

• �Renforcement de l’aide alimentaire en lien 
avec les associations de solidarité

• �Gestion de la pandémie du Covid (centres 
de vaccination, services à la personne, 
masques pour les écoliers…)

• �Création d’un corps de volontaires 
(Réserve communale) pour la Sécurité 
Civile

• �Augmentation de 10 % du nombre de 
berceaux en crèche

• �Forte réduction de la précarité des agents 
vacataires et contractuels de la ville

• �Ouverture de la Maison de Santé  
« La Colombe »

• �Créer une mutuelle municipale

• �Ouvrir un centre municipal de santé

• �S’appuyer sur le conseil local de santé 
mentale pour développer la prévention au 
plus près des besoins des habitants

• �Déployer des campagnes de prévention 
des addictions et des conduites à 
risque, en particulier auprès des jeunes 
(protoxyde d’azote, alcool, drogues, usages 
détournés des médicaments)

• �Accroître le nombre de places d’accueil 
pour jeunes enfants de 0 à 3 ans

• �Veiller à préserver l’ensemble des 
services publics locaux (La Poste, 
transports publics, hôpital…)

• �Créer un guichet unique municipal, afin 
de mieux organiser l’accueil des habitants 
et de simplifier leurs démarches

• �Poursuivre une politique ambitieuse en 
faveur des agents municipaux, en luttant 
contre la précarité par la titularisation, en 
reconnaissant la pénibilité des métiers, 
en évaluant régulièrement les risques 
psychosociaux et en améliorant les 
conditions de travail.

UNE VILLE QUI PROTÈGE

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES
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Crèche Pégase



Défendre un logement digne et accessible  à tous

• �Maintien d’un taux de 33 % de logements 
sociaux

• �Transparence des critères d’attribution des 
logements sociaux du parc de Colombes 
Habitat Public

• �Création de logements inclusifs

• �Expérimentation du dispositif du Bail Réel 
Solidaire

• �Négociation, avec les promoteurs, de 
l’augmentation du parc de logements 
sociaux dans les programmes neufs

• �Lutte active contre l’habitat indigne

• �Poursuivre la rénovation du parc de 
logements sociaux

• �Développer l’offre de logement social 

• �Maintenir une attribution transparente et 
équitable des logements sociaux 

• �Lutter activement contre le 
sans‑abrisme, en particulier celui des 
familles

• �Construire des logements à loyer 
abordable pour jeunes travailleurs et 
étudiants

• �Soutenir et développer des projets 
d’habitat inclusif, notamment à 
destination des seniors et des personnes 
en situation de handicap

• �Prévenir les expulsions dans le logement 
social en accompagnant les familles par 
une médiation avec les bailleurs

• �Proposer à l’intercommunalité Boucle 
Nord de Seine la mise en place d’un 
encadrement des loyers du parc privé

• �Poursuivre l’aide à la réhabilitation des 
copropriétés

• �Freiner la spéculation immobilière

• �Créer des résidences intergénérationnelles 
favorisant le maintien de l’autonomie  
et le lien social

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES
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UNE VILLE QUI PROTÈGE

Rénovation énergétique  
des tours Audra



Protéger l’enfance et accompagner la je unesse

• �Distribution annuelle des kits de rentrée 
scolaire pour l’ensemble des élèves des 
écoles publiques et privées

• Mise en place du goûter gratuit pour tous
• �Réforme du quotient familial facilitant 

l’accès aux temps périscolaires et à la 
restauration

• �Création du Projet Éducatif de Territoire en 
lien avec toute la communauté éducative

• �Labellisation Cité éducative
• �Extension et rénovation des groupes 

scolaires Langevin Wallon, Marcel Pagnol 
et Jean Jacques Rousseau

• �Construction du groupe scolaire 
Dominique Frelaut

• �Renforcement des Relais Petite Enfance
• �Mise en place des critères transparents 

d’attribution des places en crèche
• �Ouverture de deux nouvelles crèches :  

Les Fauvettes et Pégase

• �Triplement du budget de la jeunesse
• �Ouverture du Bureau Information  

Jeunesse (BIJ)
• �Consultation des jeunes avec les états 

généraux de la jeunesse
• �Création du Tiers lieu jeunesse
• �Mise en place du BAFA citoyen
• �Généralisation des clubs « Coup de pouce »

• �Faire de Colombes une ville à hauteur 
d’enfant, en adaptant les politiques 
municipales à la convention internationale 
des droits de l’enfant

• �Créer une délégation municipale aux 
droits de l’enfant et instaurer un rapport 
annuel débattu en conseil municipal

• �Favoriser l’usage des transports publics en 
prenant en charge l’abonnement Imagine R 
Junior pour les enfants de 6 à 11 ans

• �Renforcer la prévention contre le 
harcèlement, les violences et les 
discriminations, dès le plus jeune âge

• �Structurer un parcours jeunesse 12–25 ans, 
intégrant orientation choisie, formation, 
emploi, logement et santé 

• �Créer des équipements jeunesse de 
quartier, avec l’Action Jeunesse

• �Renforcer le soutien scolaire municipal des  
collégiens et lycéens, en lien avec les associations

• �Développer des politiques de soutien aux 
familles, notamment aux parents isolés, et 
favoriser l’accès aux loisirs et aux vacances, 
dans le cadre d’un pôle familles municipal

• �Lancer la rénovation, déjà programmée, du 
groupe scolaire Buffon

• �Reconstruire le groupe scolaire Charles Péguy

• �Continuer la rénovation énergétique des écoles

• �Créer des sections internationales dans les 
établissements scolaires publics

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES
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UNE VILLE QUI PROTÈGE

Rénovation du groupe scolaire Marcel Pagnol



• �Renforcer la prévention au cœur de 
la politique de sécurité publique, 
en travaillant avec les éducateurs, les 
associations et les habitants

• �Créer une antenne de la police 
municipale au Petit‑Colombes

• �Aménager de nouveaux locaux  
pour la police municipale

• �Limiter les dépôts sauvages grâce 
au déploiement de caméras, à la 
vidéoverbalisation et à des outils de 
signalement simples et accessibles

• �Renforcer le service de médiation qui 
agit auprès des collégiens et lycéens,  
en lien étroit avec l’Éducation nationale,  
le Département et la Région

• �Agir pour obtenir des moyens 
supplémentaires de la police nationale 
pour Colombes, tout en renforçant la 

coopération entre police municipale, 
police nationale, préfet, procureur et 
acteurs locaux

• �Réduire les nuisances, notamment 
liées aux livraisons et aux chantiers, en 
conciliant activité économique et qualité 
de vie des riverains

• �Renforcer l’accompagnement des 
victimes de violences intrafamiliales 

• �Créer une brigade environnementale

Garantir la sécurité du quotidien

• �Hausse de 30 % des effectifs de la police municipale

• �Renforcement et développement de la couverture de vidéoprotection

• �Réparations immédiates après les émeutes de l’été 2023

• �Actions de prévention auprès des jeunes et accompagnement des victimes

• �Création d’un service de médiation

• �Actions de prévention des violences et accompagnement des victimes

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES
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Réussir la transition écologique et proté ger le vivant

• �Réaménagement et verdissement  
de la rue de la Liberté

• �Création de mini forêts urbaines aux 
Fossés-Jean et place Victor Basch

• �Rénovation énergétique des bâtiments 
municipaux

• �Mise en place de la collecte et du 
compostage des biodéchets dans les 
écoles, les marchés forains et les rues  
de la ville

• Création de l’éco-lieu C2Mains 

• �Application des meilleures normes 
environnementales (NF Habitat, HQE, 
E+C-, matériaux biosourcés...) à toutes les 
nouvelles constructions municipales

• �Généralisation des critères 
environnementaux et sociaux  
dans les marchés publics de la ville

• �Déployer un réseau de chaleur 
performant, fondé sur la géothermie et 
permettant de réduire durablement les 
charges locatives

• �Poursuivre et amplifier la transition 
énergétique de la ville afin de réduire 
durablement les consommations d’énergie 
et les émissions de gaz à effet de serre 

• �Mettre en œuvre un plan global 
d’adaptation au dérèglement climatique, 
en protégeant les habitants face aux 
fortes chaleurs, par la création d’îlots de 

fraîcheur et l’adaptation des bâtiments et 
des espaces publics 

• �Agir pour la santé environnementale 
sur la qualité de l’air, la réduction des 
nuisances sonores et la protection des 
publics sensibles, notamment autour des 
écoles, crèches et lieux de vie

• �Continuer à protéger et développer la 
biodiversité urbaine par un Plan Arbres 
ambitieux, le déploiement de trames 
écologiques et la préservation de la 
ressource en eau

• �Créer des espaces d’agriculture urbaine 
répartis sur l’ensemble du territoire 
communal, accessibles aux habitants

• �Poursuivre la végétalisation de l’espace 
public

• �Prioriser les investissements vers des 
projets ayant des impacts positifs sur 
l’environnement et la renaturation de la ville

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

UNE VILLE QUI RESPIRE
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• �Validation du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi)

• �Relance de la rénovation urbaine  
au Petit-Colombes

• �Transformation et végétalisation  
de 7 cours d’école 

• �Aménagement sportif de la coulée verte

• �Rénovation de 3 000 logements sociaux

• �Passage de l’éclairage public en LED

• �Baisse des hauteurs de construction

• �Sanctuarisation de 60 hectares 
inconstructibles pour préserver des 
espaces naturels en zone pavillonnaire

• �Création de 5 squares avec des aires de 
jeux inclusifs pour enfants

• �Aménagement et équipement du quartier 
de l’Arc Sportif

• �Poursuivre la végétalisation horizontale et 
verticale de la ville afin d’améliorer le cadre 
de vie et de lutter contre les îlots de chaleur

• �Aménager des espaces publics apaisés, 
favorisant la marche, la convivialité et le 
partage de l’espace

• �Engager rapidement la rénovation de la 
cité des Musiciens

• �Lutter contre les nuisances 
environnementales, notamment 
aériennes, en lien avec les associations et 
les instances compétentes

• �Intégrer systématiquement les enjeux 
écologiques et climatiques dans 
l’ensemble des projets d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire

• �Accélérer la désimperméabilisation des 
sols afin de favoriser l’absorption des eaux 
de pluie, de limiter le ruissellement et de 
réduire les rejets polluants vers la Seine

• �Renforcer le Plan Communal de 
Sauvegarde, en l’adaptant aux risques 
climatiques et environnementaux, et 
améliorer sa communication auprès des 
habitants

• �Préserver la zone pavillonnaire, poumon 
vert de la ville

• �Organiser un débat public pour un retour 
en régie publique de l’eau potable

• �Développer un maillage de bancs publics 
et de points d’eau potable

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

Aménager une ville durable, apaisée et  respirable
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Quartier de l'Arc Sportif
Désimperméabilisation et rénovation  
des trottoirs avenue du Maréchal Foch



• �Ville à 30 km/h et double sens cyclable

• �Déploiement d’aménagements cyclables 
sur les rues des Voies du Bois, d’Estienne 
d’Orves, Victor Hugo et Paul Bert

• �Installation d’arceaux de stationnement 
vélo en nombre (1 200 places) et de bornes 
de réparation vélo

• Augmentation de l’offre Vélib'

• �Conversion des bornes Autolib’ en bornes 
de recharge publiques

• �Soutien à la création de la vélo‑école pour 
enfants et adultes 

• �Amélioration des déplacements 
piétons (réfection de trottoirs, radars 
pédagogiques...)

• �Sécuriser et apaiser les abords des écoles 
par la création de nouvelles « rues aux 
écoles »

• �Encourager les mobilités actives, à travers 
un plan Marche & Vélo lisible à l’échelle de 
la ville

• �Poursuivre la création de pistes cyclables 
sécurisées, continues et lisibles sur 
l’ensemble du territoire communal

• �Protéger les piétons avec des feux équipés 
de compteurs de temps

• �Déployer une signalétique pour faciliter 
la cohabitation voitures et vélos

• �Requalifier la place du Général Leclerc  
et rendre le centre-ville plus accessible

• �Poursuivre le déploiement de 
stationnements vélos sécurisés et 
accessibles

• �Augmenter les infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques

• �Agir pour intégrer Colombes dans les 
tracés des nouvelles lignes de métro 1 et 3

• �Repenser l’offre de stationnement en lien 
avec l’arrivée du tramway T1

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

Développer les mobilités douces
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UNE VILLE QUI RESPIRE

Piste cyclable de la rue d’Estienne d’Orves

Rue Anatole France, rue partagée et végétalisée



Soutenir la vie associative, culturelle et sportive

• �Plus de 3,3 M€ de subventions par an aux associations

• �Mise à disposition de plus de 20 locaux associatifs

• �Soutien aux activités et évènements artistiques

• �Ouverture d’une Micro‑Folie, musée numérique et lieu d’expérimentation technique (fablab)

• �Rénovation de la piscine devenue centre aquatique olympique Laure et Florent Manaudou

• �Rénovation et ouverture d’équipements sportifs (Complexe sportif Marie-José Pérec, 
Gymnase Marcel Pagnol, Stade Fernand Hemon, Gymnase des Fossés-Jean, terrains de Padel 
à l'Île Marante)

• �Retour des Foulées olympiques

• �Accueil du monde entier lors des Jeux Olympiques de 2024

• �Garantir un budget ambitieux pour la 
culture et la vie associative afin qu’il ne 
soit jamais une variable d’ajustement 

• �Créer une Maison de la solidarité dédiée 
aux associations d’aide alimentaire, 
d’entraide sociale et de lutte contre la 
précarité

• �Préserver les partenariats de la ville  
avec les Centres Sociaux et Culturels

• �Rénover la MJC et L’Avant‑Seine

• �Transformer l’ancienne patinoire en lieu 
ludique et de loisirs

• �Moderniser la salle du Tapis Rouge

• �Faire de Colombes une place active et 
reconnue des cultures urbaines

• �Poursuivre la rénovation du stade 
Charles‑Péguy (terrains de football et 
piste d’athlétisme)

• �Valoriser l’héritage des JO 2024 pour faire 
du sport pour toutes et tous une politique 
durable tournée aussi vers les publics 
éloignés de la pratique sportive

• �Faire du retour du Racing 92 (Rugby) 
au stade Yves‑du‑Manoir un événement 
populaire et fédérateur de la saison 
sportive à Colombes

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

UNE VILLE QUI RELIE

20 21Rénovation du centre aquatique olympique Terrains de Padel à l'Île Marante

Parvis de la  MJC et de l’Avant-Seine



• �Création du budget participatif avec  
2,3 millions d’euros d’investissement  
pour 36 projets

• �Création d’agoras citoyennes

• �Ouverture de la plateforme  
participons.colombes.fr

• �Conseil des Sages renouvelé

• �Urbanisme concerté avec l’organisation de 
50 réunions publiques sur les projets

• �Renforcement du Conseil Communal des 
Jeunes

• �Mettre en œuvre le droit d’interpellation 
citoyenne, par la prise en compte 
des pétitions pouvant conduire à des 
médiations, des assemblées citoyennes, 
des débats en conseil municipal ou des 
votations locales ouvertes dès 16 ans, 
pour tous les résidents quelle que soit leur 
nationalité

• �Renforcer les conseils de quartier, avec 
un rôle réel dans l’élaboration et le suivi 
des décisions publiques

• �Présenter les grands projets municipaux 
avant leur validation, afin de permettre 
une information complète et des 
contributions citoyennes

• �Pérenniser le budget participatif

• �Poursuivre et consolider la Politique de la Ville

• �Renforcer le Conseil Communal des 
Jeunes et le Conseil des Anciens

• �Organiser une concertation annuelle sur 
l’évaluation du programme, associant 
réunions publiques, consultations 
citoyennes et restitution transparente des 
engagements tenus, en cours et à venir

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

Faire vivre la démocratie locale
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Agora citoyenne

Fresque issue du budget participatif



• �Lancement, avec la Mission Locale, du 
Programme Régional d’Insertion pour la 
Jeunesse

• �Déploiement du Contrat d’Engagement 
Jeune

• �Mise en œuvre de clauses d’insertion dans 
les marchés publics liés aux JO 2024 et au 
projet de renouvellement urbain du Petit-
Colombes soutenu par l’ANRU

• �Création du Prix de l’entrepreneuriat de 
Colombes

• �Ouverture d’une ressourcerie aux Fossés-Jean

• �Mise à disposition d’une boutique 
éphémère aux artisans locaux

• �Lancement des projets de reconstruction 
des centres commerciaux des Fossés-Jean 
et du Petit-Colombes

• �Finaliser la rénovation du marché du 
Centre afin d’en faire un lieu convivial, 
moderne et attractif pour les habitants 
comme pour les commerçants

• �Créer de nouveaux marchés de quartiers 
en lien avec les habitants

• �Favoriser l’économie sociale et solidaire, le 
commerce de proximité et l’artisanat local 
en s’appuyant sur la Foncière Commerce 
pour agir sur les loyers commerciaux

• �Développer l’accès à l’emploi local pour 
les jeunes, notamment par l’apprentissage, 
les stages et les partenariats avec les 
entreprises du territoire

• �Faciliter l’intégration et le maintien dans 
l’emploi des personnes en situation 
de handicap au sein de l’administration 
municipale 

• �Créer un label “Commerces partenaires 
de la jeunesse”, associé à un chèque 

jeunes, pour soutenir le pouvoir d’achat 
des jeunes et renforcer l’économie locale

• �Amplifier la coopération entre la Ville et 
les acteurs économiques, associatifs et 
institutionnels

• �Implanter des plateaux urbains 
d’innovation des nouvelles technologies et 
des start-ups

• �Attirer les petites et moyennes 
entreprises industrielles et commerciales 
respectueuses de l’environnement

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

Développer l'économie locale et l'emploi
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UNE VILLE QUI RELIE

Ressourcerie des Fossés-Jean Place Maurice Chavany



• �Création d’une délégation à l’égalité femmes-
hommes et de la lutte contre les discriminations

• �Accueil de tous les enfants à l’école et au 
périscolaire, sans discrimination

• �Organisation de la Nuit du Handicap et de la Nuit 
de la Solidarité

• �Déploiement de nombreuses aires de jeux 
inclusives et adaptées

• �Création du service Loisirs-Handicap

• �Relance du jumelage avec Frankenthal en 
Allemagne 

• �Coopération avec Legnano en Italie, Viana do 
Castelo au Portugal, Ras Jebel en Tunisie et 
Gueule Tapée-Fass-Colobane au Sénégal 

• �Coopération renforcée avec Salfit, en Palestine

• �Organisation de la semaine annuelle de la 
Solidarité Internationale

• �Création d’une délégation à la protection animale

• �Renforcer l’égalité femmes‑hommes au 
quotidien avec les organisations partenaires

• �Mieux protéger les femmes victimes de 
violences

• �Mettre en œuvre une politique municipale 
ambitieuse de protection animale en lien 
avec les associations

• �Maintenir et renforcer les moyens 
municipaux dédiés au handicap

• �Lutter contre le racisme, l’antisémitisme, 
l’homophobie et toutes les formes de 
discriminations

• �Consolider et développer l’action 
internationale de Colombes

• �Impliquer Colombes dans les réseaux 
internationaux de paix, de transition 
écologique et de solidarité

2020-2026  
CE QUE NOUS AVONS FAIT AVEC VOUS

2026-2032  
NOTRE ENGAGEMENT POUR COLOMBES

Garantir l’égalité et les droits fondament  aux
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UNE VILLE QUI RELIE

Harmonie de Colombes à Frankenthal

Aire de jeux inclusive et adaptée
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1. Patrick  
Chaimovitch 
69 ans
Maire
Europe - Gabriel Péri

2. Soraya Mesbahi 
26 ans 
Enseignante 
Les Vallées

5. Nordine Khelika 
47 ans 
Machiniste 
Europe - Gabriel Péri

6. Cecilia Aladro 
53 ans 
Cadre financière 
Les Vallées

7. Quentin Demmer 
26 ans 
Chargé de mission habitat
Petite Garenne

3. Boris Dulac 
41 ans 
Cadre territorial 
Agent Sarre

4. Sabine Linguanotto 
62 ans 
Architecte 
Les Vallées

8. Camille Teillet 
29 ans 
Responsable SAV 
Quatre Routes

9. Gilles Touquet 
61 ans 
Magasinier
Gare du Stade

10. Clémentine Leyer 
46 ans 
Journaliste territoriale
Gabriel Péri

11. Alexis Bachelay 
52 ans 
Profession libérale
Valmy

12. Perrine Tricard 
68 ans 
Retraitée 
Petite Garenne

13. Pierre-Jean Stephan 
29 ans 
Gestion de patrimoine 
Valmy

14. Fabienne Dos Santos 
61 ans 
Cuisinière
Paul Bert

15. Adda Bekkouche 
73 ans 
Juriste
Petit-Colombes - Grèves

16. Myriam Allal 
47 ans 
Assistante
Centre

17. Suleiman Kante 
27 ans 
Entrepreneur
Orgemont

18. Nagète Maatougui 
53 ans 
Agent EDF
Gabriel Péri

19. Léopold Michallet 
41 ans 
Cadre commercial 
Petite Garenne

20. Camille Boadas 
28 ans 
Manager marketing
Valmy

21. Aïssa Ben Braham 
67 ans 
Retraité
Europe

22. Nathalie Ma 
40 ans 
Cadre
Petite Garenne

23. Tom Sanmarty 
27 ans 
Sans emploi
Agent Sarre

24. Audrey Phanor 
36 ans 
Formatrice
Gabriel Péri

25. Yahia Bouchouicha 
74 ans 
Retraité de la SNCF
Les Vallées

26. Kady Sylla 
41 ans 
Étudiante
Petit-Colombes - Côtes d’Auty

27. Saïd Kara 
25 ans 
Référent technique
Fossés-Jean

28. Khadija Ouissi 
42 ans 
Fonctionnaire
Estienne d’Orves

29. Samuel Lamotte d’Incamps 
49 ans 
Directeur développement
Centre

30. Elisabeth Mauduech 
46 ans 
Responsable projets paie
Agent Sarre

31. Jean-Paul Jeangoudoux 
55 ans 
Aide-soignant
Orgemont

32. Claire Parisot 
69 ans 
Formatrice
Gare du Stade

33. John Mossot 
38 ans 
Entrepreneur
Petite Garenne

34. Rokia Camara 
28 ans 
Sans emploi 
Petit-Colombes - Grèves

35. Najib Benarafa 
53 ans 
Enseignant
Les Vallées

36. Aïcha Bouharz 
41 ans 
Sans emploi
Europe - Gagarine

37. François Mama 
61 ans 
Chef d’entreprise
Petit-Colombes

38. Annouk Becquerel 
20 ans 
Étudiante
Plateau

39. Kouame Kodjo 
26 ans 
Comptable
Petite Garenne

40. Lisa Paolini 
35 ans 
Architecte scénographe
Victor Basch

41. Habib Benbelaid 
58 ans 
Fonctionnaire
Estienne d’Orves

42. Rabia Hnida 
71 ans, Militante pour  
l'égalité femmes/hommes 
Petit-Colombes - Grèves

43. Mousse Nassirou 
42 ans 
Commercial
Centre

50. Véronique Valentin 
65 ans 
Retraitée
Gare du Stade

51. Malik Habibi 
30 ans 
Artisan menuisier
Petit-Colombes

52. Maïssa Touquet 
26 ans 
Étudiante
Europe

53. Abdelkader Guehmoudi 
27 ans 
Chef d’entreprise 
Audra

54. Geneviève Gojard 
72 ans 
Cadre retraitée 
Petite Garenne

55. Pierre Parreaux 
75 ans 
Journaliste scientifique
Petite Garenne

44. Anne Fratoni 
39 ans 
Professeur des écoles
Agent Sarre

45. Rachid Ferhat 
76 ans 
Agent municipal retraité 
Valmy

46. Emmanuelle Laignel 
43 ans 
Directrice d’école
Fossés-Jean

47. Paul Duflot 
61 ans 
Graphiste 
Petite Garenne

48. Arielle Boulin-Prat 
72 ans, Militante pour les droits 
des femmes et des enfants
Quatre Routes

49. Fayçal Hafayed 
37 ans 
Machiniste
Arc Sportif

VOTRE MAIRE,
VOTRE ÉQUIPE



CHARTE DE L’ÉLU LOCAL
1. �L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 

intégrité.

2. �Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion 
de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier.

3. �L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. 
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe 
délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat 
et le vote.

4. �L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins.

5. �Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 
mandat et de ses fonctions. 

6. �L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été désigné.

7. �L’élu local doit respecter les principes de liberté, égalité, fraternité et laïcité, ainsi 
que les lois et symboles de la République

8. �Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à 
qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Les colistiers de la liste «Avec vous pour Colombes» s’engagent  
à respecter la charte de l’élu local dans l’exercice de leur mandat.
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et des personnalités  
du monde associatif  
et économique
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Avec vous
POUR COLOMBES
POPULAIRE, ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

DÈS LE 15 MARS, VOTEZ 
PATRICK CHAIMOVITCH

Flashez ce QR code pour nous suivre,  
nous soutenir, nous contacter,  

donner ou prendre une procuration

contact@pourcolombes2026.fr


